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Demande de remboursement

Par Mimipr, le 28/02/2023 à 12:48

Bonjour voilà je suis actuellement en arrêt maladie mon employeur m'a demandé de lui
restituer les clé du magasin chose que j'ai faite , je l'ai ai mise dans une enveloppe que j'ai
envoyé en lettre simple sauf qu'à l'arrivée l'enveloppe a été ouverte et donc vide il me
demande de lui rembourser alors que dans mon contrat de travail rien ne stipule qu'il m'a
fourni les clés du magasin que dois je faire sachant que j'ai fais une réclamation auprès de la
poste .

Par Visiteur, le 28/02/2023 à 13:16

Bonjour,

L'employeur ne peut pas vous sanctionner, c'est illégal. Il aurait pu envoyer quelqu'un de
confiance chercher les clés ou attendre votre retour.

Par Mimipr, le 28/02/2023 à 13:18

Merci pour votre réponse il m'a dit qu'il ferait appel a la gendarmerie j'ai peur de la suite

Par P.M., le 28/02/2023 à 13:22

Bonjour,

De toute façon toute sanction pécuniaire est interdite et la responsabilité financière du salarié
ne peut être engagée qu'en cas de faute lourde impliquant l'intention de nuire à l'entreprise...

L'employeur ne peut pas vous demnder de remboursement...

Par Mimipr, le 28/02/2023 à 13:23

Merci de votre réponse sa me soulage
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